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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
INTERVENUE POUR LE GROUPE HABILLEURS(EUSES'

ENTRE : FORUM DE MONTREAL INC.
2313 ouest, Ste-Catherine
Montréal, Québec

ci-après appelé le Forum

E T : L'ALLIANCE INTERNATIONALE DES
EMPLOYES DE SCENE, DE THEATRE ET
DES QPERATEURS DE MACHINES DE VUES
ANIMEES, DES ETATS-UNIS ET DU

CANADA
Local 863,

ci-après appelée l'Union

 



——

ARTICLE

10

ll

12

13

ANNEXE A

INDEX

DESCRIPTION

PREAMBULE

RECONNAISSANCE SYNDICALE

JURIDICTION

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

CONGES FERIES PAYES

COMPENSATION EN CAS D'ACCIDENT DE TRAVAIL

FONDS DE VACANCES ET DE RETRAITE

PAUSES

APPEL MINIMUM

SPECTACLES ET REPETITIONS

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

PAS DE DISCRIMINATION

SALAIRES

DUREE DE LA CONVENTION

khkhkhkkkhhkhkk

TAUX DES SALAIRES

CEDULE DES CONTRIBUTIONS

khkkkkhkkkhk

PAGE



i

 

PREAMBULE A

La présente convention entre le Forum et l'Union a pour

but:

a) de favoriser des relations collectives ordonnées entre

les parties;

b) d'établir une procédure pour le règlement rapide et

équitable des griefs;

c) d'énoncer clairement les taux de salaire, les heures de

travail et les autres conditions de travail que les

parties s'engagent à respecter.

ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE SYNDICALE >

1.01 Le Forum reconnait l'Union comme étant le seul agent

négociateur pour tous les habilleu(ses)rs employé(e)s lorsque

requis par le Forum et étant sous la juridiction de l'Union en

ce qui regarde les salaires, les heures de travail et les autres

conditions de travail, le tout conformément au certificat

d'accréditation accordé à l'Union le 12 septembre 1978 par le

Bureau du Commissaire Général du Travail.

1.02 Les parties reconnaissent que l'Union est membre de

À l'Alliance internationale des employés de scène et de théâtre,

i et des opérateurs de projecteurs de cinéma des Etats-Unis et du
| Canada ("l1'Alliance") et que toute référence aux obligations de

l'Union envers l'Alliance pouvant être contenue en la présente

convention ne peut en aucune façon être interprétée comme

contraire aux obligations de l'Union envers l'Alliance, en vertu

d'ententes antérieures.  
ARTICLE 2 - JURIDICTION

 

2 2.01 Dans la cas de prét ou de location de ses locaux, le

a Forum consent a garantir le salaire des employés fournis par

l'Union pour le travail effectivement exécuté.

2.02 Le Forum consent à n'engager que des employés fournis

par l'Union lorsque de temps à autre leurs services sont requis.
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2.03 Lorsqu'un habilleur/habilleuse ne voyageant pas avec un

spectacle travaille au Forum, le Forum devra alors verser à

l'Union le salaire qui aurait autrement été payé à un membre de

l'Union selon les dispositions de cette convention collective.

ARTICLE 3 - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

3.01 Le taux horaire de base sera payé pour toutes les

heures de travail effectuées entre 08H00 et 17H00 du lundi au

samedi.

3.02 Le taux horaire majoré de moitié (50%) sera payé pour

toutes les heures de travail effectuées entre 17H00 et 08H00 le

jour suivant du lundi au vendredi et entre 17H00 et 24H00 le

samedi.

3.03 Le taux horaire majoré de 100% sera payé pour toutes

les heures de travail effectuées entre O0OHOl le dimanche et

QO8H00 le lundi suivant.

3.04 Le tarif-spectacle sera payé pour tous les spectacles

effectués entre 08H00 le lundi et 24H00 le samedi.

3.05 Le tarif-spectacle majoré de 100% sera payé pour tous

les spectacles effectués entre OOHOl le dimanche et 08H00 le

lundi suivant.

8

3.00 Le dimanche débute & OOHOl et se termine trente-deux

(32) heures plus tard.

3.07 Les personnes engagées lors de l'emballage sont

choisies parmi celles qui travaillent à un spectacle.

ARTICLE 4 - CONGES FERIES PAYES

«

4.01 Les congés fériés débutent à OOHOl le jour du congé

férié et se terminent trente-deux (32) heures plus tard.

Les congés fériés sont les suivants:

Le Jour de l'An
Vendredi Saint
La Fête de la Reine
La St-Jean Baptiste
La Confédération
La Fête du Travail
L'Action de Grâces
Le Jour de Noël
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ainsi que tout autre jour proclamé comme étant un congé férié

par les gouvernements provincial et fédéral.

4.02 Le taux horaire majoré de 100% sera payé pour toutes

les heures de travail effectuées un jour de congé dont les

heures sont définies ci-dessus.

4.03 Le tarif-spectacle majoré de 100% sera payé pour tous

les spectacles et/ou répétitions travaillés un jour de congé

dont les heures sont définies ci-dessus.

ARTICLE 5 - COMPENSATION EN CAS D'ACCIDENT DE TRAVAIL

5.01 Les employés embauchés par le Forum et fournis par

l'Union seront couverts par la Loi des Accidents de Travail du

Québec.

ARTICLE 6 - FONDS DE VACANCES ET DE RETRAITE

6.01 Le Forum consent à ajouter huit pourcent (8%) à la paye

de chaque employé à titre de paiement de vacances.

6.02 Le Forum consent à contribuer au fonds de retraite de

l'Union conformément à la cédule de taux apparaissant à l'Annexe

"A" de la présente convention.

6.03 Le Forum de plus déduira pour les employés participant

au fonds de retraite un pourcentage relatif au salaire brut de

chaque employé pour fonds de pension.

6.04 Ces déductions, ainsi que les contributions du Forum,

seront remises au moins une fois par mois par chèque payable à

IATSE, Local 863 et envoyées aux administrateurs de ces fonds

tels que désignés par l'Union.

6.05 Ladite remise sera accompagnée d'une déclaration en

duplicata indiquant les noms de tous les employés pour lesquels

des déductions et contributions ont été faites ainsi que les

montants des déductions et contributions pour chacun d'eux.

6.06 Le Forum consent à déduire et/ou à contribuer aux

autres plans gouvernementaux sur lesquels il pourrait de temps à

autre être légiféré, tels que la Régie des Rentes du Québec,
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l'Assurance-Chômage et la Régie de l'Assurance Maladie du

Québec, et à remettre lesdits montants aux agences gouverne-

mentales appropriées.

6.07 Les cotisations syndicales prélevées seront remises par

le Forum à la personne désignée par l'Union au plus tard le

15e jour du mois suivant le mois au cours duquel les cotisations

auront été prélevées, par chèque payable à IATSE, Local 863 et

encaissable au Canada, accompagné d'un relevé mensuel indiquant

les noms des cotisants et le montant des cotisations

individuelles.

ARTICLE 7 - PAUSES

7.01 Une pause de repas d'une (1) heure est accordée aux

employés après un maximum de cing (5) heures de travail.

7.02 Une pause minimum de huit (8) heures est accordée aux

employés à la fin de leur journée de travail (call) et avant

qu'un nouvel appel (call) soit fait, sauf à l'occasion d'un

nouveau spectacle.

7.03 Les employés fournis par l'Union reçoivent une (1)

heure de paye au lieu d'un repas lorsqu'il y a moins d'une (1)

heure entre la fin d'un spectacle et le début du prochain.

ARTICLE 8 - APPEL MINIMUM

8.01 La période minimale de tout appel autre qu'un spectacle

sera de quatre (4) heures. L'appel minimum sera de six (6)

heures sauf lorsqu'il s'agit d'effectuer du déballage sans

devoir travailler lors du spectacle.

8.02 Les appels minima et les heures excédant les appels

minima seront rémunérés au taux en vigueur pour la période de la

journée au cours de laquelle le travail est effectué.

ARTICLE 9 - SPECTACLES ET REPETITIONS

9.01 Un spectacle n'excédera pas une durée de quatre (4)

heures débutant une demi (%) heure avant l'heure annoncée pour

le lever du rideau et se terminant avec le rideau final.



9.02 Un spectacle durant lequel il n'y a pas d'intermission

n'excèdera pas une durée de trois (3) heures débutant une demie

(X) heure avant l'heure annoncée pour le lever du rideau et se

terminant avec le rideau final.

9.03 Le temps excédant celui stipulé pour la durée d'un

spectacle est rémunéré au taux de temps supplémentaire

applicable lors de l'exécution de ce temps excédentaire.

9.04 Une répétition sera considérée comme un spectacle en ce

qui a trait aux taux et aux heures minimales.

ARTICLE 10 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

10.01 Un grief signifie toute mésentente relative à l'inter-

pretation ou à l'application de la présente convention.

10.02 Un employé qui désire présenter un grief doit, dans les

dix (10) jours ouvrables suivant l'événement ayant donné

naissance au grief, le présenter par écrit, personnellement ou

par l'entremise du Local 863, à un représentant autorisé du

Forum.

10.03 Si le grief n'est pas réglé dans les quinze (15) jours

ouvrables suivant la date de sa présentation, le Local 863 ou le

Forum peut alors, dans les dix (10) jours ouvrables suivant

l'expiration de ce délai, soumettre le grief à l'arbitrage par

un avis par écrit à l'autre partie.

10.04 Advenant arbitrage, le grief est présenté devant un

arbitre unique choisi par les parties dans les dix (10) jours de

l'avis d'intention de porter le grief à l'arbitrage et à défaut

d'entente entre les parties, l'arbitre sera choisi par le

Ministre du Travail.

10.05 L'arbitre se limite à décider du litige en cause dans

le sens des clauses existantes de la convention et en aucun cas

il ne peut d'aucune façon ajouter à, modifier ou changer les

dispositions de la présente convention.

10.06 La décision de l'arbitre est finale et lie le Forum,

l'Union et l'(es) employé(s) concerné(s) et doit être rendue par

écrit dans les trente (30) jours suivant l'enquête et audition,

à moins de circonstances particulières dont l'arbitre doit faire

mention dans sa décision.

 



10.07 Les honoraires et déboursés de l'arbitre doivent être

défrayés à part égale par le Forum et l'Union.

10.08 Si le Forum croit avoir été privé de ses droits en
vertu de la présente convention, il peut soumettre un grief à
l'Union dans les dix (10) jours ouvrables suivant l'événement

qui a donné naissance au grief.

Si ledit grief n'est pas réglé dans les quinze (15)

jours ouvrables suivant la date de sa présentation, le Forum ou

l'Union peut, dans les dix (10) jours ouvrables suivants,

soumettre le grief à l'arbitrage par un avis par écrit à l'autre

partie et les dispositions pertinentes s'appliquent.

10.09 Un jour ouvrable signifie toute journée à l'exclusion

des samedis, dimanches et jours fériés.

ARTICLE 11 - PAS DE DISCRIMINATION

11.01 Les parties conviennent d'observer les dispositions de

la Charte des droits et libertés de la personne.

ARTICLE 12 - SALAIRES

12.01 Les employés régis par cette convention doivent être

payés les taux applicables établis à l'Annexe "A" qui fait

partie de la présente convention.

ARTICLE 13 - DURÉE DE LA CONVENTION

13.01 La présente convention entre en vigueur le

ler septembre 1983 et se termine le 31 août 1985.

13.02 Les dispositions du Code du Travail du Québec

s'appliquent en ce qui a trait à la terminaison et aux

négociations pour le renouvellement de la convention collective.
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13.03 Jusqu'à ce que le droit de grève ou de lock-out soit
exercé, les dispositions de la présente convention collective

s'appliquent.

EN FOI DE QUOI les parties ont signé la présente

convention collective, par l'entremise de leurs représentants

dûment autorisés à Montréal, ce 20e jour de décembre 1983.

IATSE, LOCAL 863 FORUM DE MONTRÉAL INC.
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ANNEXE "A"
 

TAUX DES SALAIRES
 

TAUX HORAIRE

Habilleur (euse) en chef

Habilleur (euse)

TARIF-SPECTACLE
 

Habilleur (euse) en chef

Habilleur (euse)

TARIF-EMBALLAGE
 

Habilleur (euse) en chef

Habilleur (euse)

Du 83/09/01

Au 84/08/31

11,50 $

10,30 $

48,80 $

43,65 $

34,50 $

30,80 $

* * À % x à à # à à

Du 84/09/01

Au 85/08/31

12,20 $

10,95 $

51,75 $

46,30 $

 

36,60 $

32,70 S

CEDULE DES CONTRIBUTIONS ET DEDUCTIONS

Retraite

1983-84

6%

1984-85

6%


